
 

 

 EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

___________ 
 

 

 

Conseillers en exercice : 61 

Date de Publicité : 02/05/2007 

 

Reçu en Préfecture le :  
CERTIFIE EXACT, 

 

Séance du lundi 30 avril 2007 
 

D  - 2 0 0 7 0 2 3 8   

 
 

Aujourd'hui Lundi 30 avril Deux mil sept, à quinze heures,  
 

le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de ses 
séances, sous la présidence de 
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire de Bordeaux 
 
Etaient Présents : 

 

M. Hugues MARTIN, M. Didier CAZABONNE, M. Michel DUCHENE, Mme Véronique FAYET, M. Jean-Paul 
JAUFFRET, M. Jean-Charles BRON, Mme Françoise BRUNET, M. Dominique DUCASSOU, Mme Carole JORDA-
DEDIEU, M. Jean-Marc GAUZERE, M. Claude BOCCHIO, Mme Elisabeth VIGNÉ, M. Joël QUANCARD, Mme Muriel 
PARCELIER, M. Jean-Michel GAUTÉ, M. Henri PONS, Mme Anne WALRYCK, M. Pierre LOTHAIRE, M. Jean-Louis 
DAVID, Mme Anne-Marie CAZALET, M. Alain MOGA, M. Bruno CANOVAS, M. Jacques VALADE, Mme Michelle 
DARCHE, Mme Ana De OLIVEIRA-POMMET, M. Patrick SIMON, Mme Anne CASTANET, M. Charles CAZENAVE, 
Mme Marie-Christine GUITER-ROCHE, M. Alexis BANAYAN, Mme Eliane BON, Mme Chantal BOURRAGUÉ, Mme
Mireille BRACQ, Mme Nadine MAU, Mme Françoise MASSIE, M. Jean-Didier BANNEL, M. Alain PETIT, Mme 
Christine CHARRAS, Mme Marie-Claude CARLE DE LA FAILLE, Mme Elisabeth TOUTON, Mme Sonia DUBOURG-
LAVROFF, Mme Laurence DESSERTINE, M. Jean MERCHERZ, M. Guillaume HÉNIN, M. Daniel JAULT, Mme
Michèle DELAUNAY, Mme Claude MELLIER, M. Jacques RESPAUD, Mme Martine DIEZ, Mme Brigitte NABET, M. 
Vincent MAURIN, M. Matthieu ROUVEYRE, M. Pierre HURMIC, Mme Marie-Claude NOEL, M. Patrick PAPADATO, 
 

 
Excusés : 

 
M. Stéphan DELAUX, Mme Françoise PUJO, Mme Chrystèle PALVADEAU, Mme Martine MOULIN-
BOUDARD, M. Jacques COLOMBIER, 
 

 



 

 

Direction Générale des Affaires Culturelles. Musée 
d’Aquitaine. Organisation d’une exposition temporaire 

peintures Haïtiennes d’inspiration vaudou. Prêt d’oeuvres de 
Mr et Mme Arnaud. Réalisation d’un catalogue. Prix d’entrée. 

Convention.  Autorisation. 
 
M. Dominique DUCASSOU, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
La Ville de Bordeaux a décidé de présenter au musée d’Aquitaine, du 9 mai au  
30 novembre 2007, une exposition temporaire dénommée « Peintures haïtiennes d’inspiration 
vaudou ».  
 
Cette exposition est présentée dans le cadre des « rencontres Atlantiques » qui sont 
organisées chaque année par le musée d’Aquitaine à l’occasion des commémorations de la 
Mémoire de l’esclavage. Elle montre comment la culture haïtienne d’aujourd’hui est 
profondément imprégnée des survivances des anciennes cultures africaines.  
 
Cette exposition regroupe des oeuvres, issues d’une collection privée, appartenant à Monsieur 
et Madame Arnaud, constituée au cours de leurs nombreux voyages, des objets issus de la 
collection Châtillon ainsi que des pièces de la collection extra-européenne appartenant au 
musée d’Aquitaine. 
 
Une convention a été établie stipulant les obligations de la Ville de Bordeaux et de Monsieur et 
Madame Arnaud. 
 
A l’occasion de cette manifestation, il a également été décidé d’éditer un catalogue qui sera 
imprimé à 800 exemplaires.  
 
- 600 exemplaires seront mis en vente au prix public de 12 euros  
- 200 seront réservés à des dons ou des échanges entre bibliothèques.  
 
 
De plus, s’agissant d’une exposition dont la superficie n’excède pas 300 m², le musée 
d’Aquitaine propose d’appliquer un droit d’entrée au public s’élevant à :  
 
plein tarif : 2.50 € 
tarif réduit : 1.50 € 
gratuité : sans changement.  
 
 
En conséquence, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser 
Monsieur le Maire à signer la convention de prêt d’oeuvres et à appliquer les tarifs ci-dessus 
indiqués.  
 
 

 

 
AMENDEMENT PROPOSE SUR LA GRATUITE LE 10 MAI 2007 

 ADOPTE A L'UNANIMITE 
 

 
Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 30 avril 2007 



 

 

P/EXPEDITION CONFORME, 

 

 
M. Dominique DUCASSOU 
Adjoint au Maire 
 
 

 



 

 
CONVENTION DE PARTENARIAT 

ENTRE 
LA VILLE DE BORDEAUX et MONSIEUR RAYMOND ARNAUD 

EXPOSITION TEMPORAIRE « PEINTURES HAÏTIENNES 
D’INSPIRATION VAUDOU » 
ENTRE LES SOUSSIGNES 

 
 
 
La Ville de Bordeaux, représentée par son Maire, Alain JUPPE, agissant aux fins des 
présentes par délibération du Conseil Municipal du                 
reçue à la Préfecture de la Gironde le                        , 
 
D’une part, 
 
Et, 
 
Monsieur Raymond ARNAUD - Résidence « Lancelot », appartement 14-15 – 33400 Talence. 
 
D’autre part, 
 
IL EST PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT :  
 
PREAMBULE : 
 
La Ville de Bordeaux (musée d’Aquitaine) et M. Raymond ARNAUD ont décidé de s’associer 
pour la présentation d’une exposition consacrée à la peinture haïtienne d’inspiration vaudou, 
prévue au musée d’Aquitaine du 9 mai au 30 novembre 2007. 
 
ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 
La présente convention vise à organiser les obligations des deux co-contractants dans le cadre 
de leurs interventions respectives. 
 
ARTICLE 2 - OBLIGATIONS DE LA VILLE DE BORDEAUX (MUSEE D’AQUITAINE) 
Le Musée d’Aquitaine s’engage à prendre à sa charge : 
 
L’organisation de l’exposition de la collection de M. Raymond ARNAUD comprenant 98 œuvres 
environ aux dates fixées ci-dessus,  
La réalisation du diaporama effectué à partir des photos de M. ARNAUD restera sa propriété et 
ne pourra pas faire l’objet d’une diffusion commerciale, 
L’installation sur châssis de 70 tableaux de M. Raymond ARNAUD prêtées au musée 
d’Aquitaine à l’occasion de cette exposition, 
L’assurance dite clou à clou, pour les œuvres exposées (voir annexe ci-jointe), 
La réalisation de brochures, cartons d’invitations et différents supports afin de communiquer 
cet évènement au public bordelais. 
 
ARTICLE 3 – OBLIGATIONS DE M. Raymond ARNAUD  
Monsieur Raymond ARNAUDs’engage : 
 
- A prêter au musée d’Aquitaine l’ensemble des œuvres de sa collection constitué de 
70 tableaux, de 8 sculptures et d’une vingtaine d’objets de culte, pour la durée de l’exposition ; 
- Dans le cadre d’une exposition itinérante, accepte de mettre à la disposition du Musée 
d’Aquitaine sa collection, pour une durée supplémentaire de deux ans.  
 
ARTICLE 4 – COMPETENCE JURIDICTIONNELLE 
Les litiges relatifs à l’application de la présente convention seront soumis aux juridictions 
compétentes siégeant à Bordeaux. 
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ARTICLE 5 – ELECTION DE DOMICILE 
Pour l’exécution des présentes, il est fait élection de domicile : 
 
Pour le Maire de Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, Place Pey-Berland – 33077 Bordeaux Cedex 
Pour Monsieur Raymond ARNAUD – Résidence « Lancelot », Appartement 14-15 – 33400 
Talence. 
 
 
Fait à Bordeaux, le 
en 4 exemplaires 
 
 
 
Pour la Ville de Bordeaux 
Le Maire 
 
 
Alain JUPPE 

Le prêteur, 
 
 
 
Raymond ARNAUD 

 
 
 
 



 

 

 



 

 

 



 

 



 

 

 



 

 



 

 

 



 



 

 

 



 

 

 
 
 

 


